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Rapport des Trésoriers pour l'exercice 2010 C.A. du 07 juillet 11
Annexe II-3      .


Fonctionnement :


Les dépenses de fonctionnement du FPSPP se sont élevées, en 2010, à 3 836 280,46 euro, soit +13 % du budget voté; cette augmentation est due à la mise
en place du FPSPP, le double déménagement ainsi que le doublement de l'effectif, 17 au 01-01 et 34 au 32/12.


Les dépenses relatives à l'animation du réseau des Fongécif se sont élevées à 741 867,00 euros soit -2% du budget voté.


Les dépenses spécifiques hors budget de fonctionnement ( Portail Centre Inffo, Synergence...) se sont élevées à 627 667,14 € 


Ces dépenses sont votées par le CA en cours d'exercice.
Ainsi, le montant total de ses dépenses s'elève à 5 205 814,60 euros soit 109% du budget Voté ( cf pages 7 et 8 )


Les Produits de fonctionnement s'élèvent aussi à 5 205 814,60 euros et se composent comme suit : 
Cotisations des OPACIF au taux inchangé de 0,2% : 1 375 368,00 €       
Produits Financiers : 2 401,19 €              
Autres Produits ( Reprises de Provisions, Transfert de charges etc ) 12 811,98 €            
Produit à recevoir du FSE au titre de l'Assistance téchnique 281 271,50 €          
Prélèvement sur la Péréquation pour équilibrer le budget: 3 533 961,93 €       


Activités - Péréquation, Projets


1 Au titre des fonds réservés, le FPSPP a versé, en 2010, 249,4 M€ aux OPCA ( 172,1 M€ en 2009 ) et 87,1 M€ aux FONGECIF ( 53,7 en 2009).


2 Au titre de l'Accord ETAT/CPNFP, le FPSPP a versé en 2010, 6,14 M€ et opéré une reprise de la  provisions passée en 2009 pour le montant de 15,5 M€ .


Ainsi, aucune charge ne pèse en réalité, sur l'exercice 2010 mais plutôt une ressource égale à 9 431 206 ( 15 573 231-6 142 025).


3 Accord FUP / ETAT du 21-04-2009: sur la base des bilans d'exécution définitifs reçus, le FPSPP constate à la clôture de cet éxercice une provision de 


103 093 504,52€ tenant ainsi compte des sommes non engagées au 31-12-2010 et qui s'élèvent à 29 075 657 euros ( cf page 10 )


La part du FSE soit 27 386 928 euros a également été constatée en produit à recevoir; cet accord prenant fin au 31-12-2010. 


4 Accord ETAT / FPSPP du 15-03-2010: Cette convention cadre est conclue pour trois ans, elle stipule en particulier la détrmination des publics cibles,


salariés ou demandeurs d'emploi et des actions éligibles au financement par le FPSPP.
Au 31 décembre 2010, le montant des engagements retenu par le FPSPP s'élève à 232 748 230, part FPSPP uniquement; il tient compte des reprises
(sommes non engagées) et dont le total s'élève à 38 640 018 euros. ( cf page 9 )
au titre de l'AFDEF, le FPSPP a payé en 2010 la somme de 65,8 million d'euros. Le total restant au 31-12-2010 s'élève à 79,7 M€; l'accord ayant été
reconduit à titre exceptionnel le 15 mars 2010.


5 Prélèvement au titre de l'article 207 de la Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010:
La loi précitée a instituée un prélèvement sur les ressources du FPSPP de 300 millions d'euros au profit de Pôle-Emploi, l'AFPA et l'ASP; cette somme
a fait l'objet d'une provision au titre de l'exercice 2010.


Promotions- Etudes- Information :


Les dépenses au titre des projets spécifiques se sont élevées à  14 408 059 €           et se répartissent comme suit:
1 149 283,00 €                                                                  


800 000,00 €                                                                     
202 075,00 €                                                                     


12 256 701,00 €                                                                
Les engagements restant au 31-12-2010, pour les projets Interdom s'élèvent à 6 263 616 euros.


C.F.A.: Le FPSPP maintient sa créance sur les CFA concernés; la provision ayant été comptabilisée en 2001 ( 4 640 548,08 €)


- En 2010, Le montant total des remboursements s'élève à 375 390,94 euros . ( CODIS et IGS), cette somme a fait l'objet d'une reprise de provision.


ENGAGEMENTS NON COUVERTS


Le montant des engagemnts non couverts au 31-12-2010 s'élève à 355,7 M€ contre 304,6 millions d'euros au 31-12-2009.


Toutefois, les engagements reçus Hors-Bilan s'élèvent à 633 millions d'euros (Cf page 12), ils se décomposent comme suit :
Excédents OPCA reçus en 2011 : 2 325 221,00
Excédents OPACIF reçus en 2011 : 1 311 366,00
Contribution sur la base de 10 % : 630 000 000,00


Le montant reçu , à la date d'arrêté des présents comptes annuels, est de 624,8 millions d'euros; 13 organismes n'ont pas encore répondu.


Le Trésorier Adjoint Le Trésorier
Alain PERRONNEAU Jean-Pierre THERRY
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